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Echos du conseil municipal 
 

Les principales décisions en janvier 2011 
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Les principales décisions en février 2011 
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Les principales décisions en mars 2011 
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ETAT CIVIL -  
Naissance :  

31 mars : Antoine BOULEAU, 3 le Puits Avard 
Décès :  

3 avril : Lucienne LE MERLE, 9 rue principale 
 

 

A l’approche des vacances … 
Vous souhaitez obtenir une carte d’identité !  
Ne tardez pas à faire la demande ; un délai d’au moins 4 
semaines est nécessaire …..  
Pour une 1ère demande, vous devez fournir : 
- la copie intégrale de votre acte de naissance 
- un justificatif de domicile (facture EDF, …) 
- 2 photos d’identité 
 

Pour un renouvellement de votre carte, il faut : 
                            - votre ancienne carte d’identité 

- un justificatif de domicile (facture EDF,…) 
- 2 photos d’identité . 



 

A propos de … 
�

La divagation des chiens …..  
Régulièrement, des personnes viennent se plaindre en mairie de la 
divagation de chiens sur notre commune. Rappelons que tout 
propriétaire d’animaux est responsable et que la divagation est 
interdite conformément au code général des collectivités territoriales 
et au code rural. En conséquence, les animaux en divagation seront 
mis en fourrière et, par la suite, transférés à la S.P.A. (société avec 
laquelle notre commune a un contrat).  
 

Des feux, des barbecues …..  

Les beaux jours arrivant, il est bon de rappeler certaines 
règlementations signifiées par des arrêtés préfectoraux. 
Concernant les feux de plein air : 
Du 15 février au 30 avril et du 1er juin au 15 octobre, la destruction 
d'herbes sèches ou de déchets végétaux combustibles dans un jardin est 
interdite. En effet, les statistiques du service départemental d'incendie et de 
secours démontrent que les mois les plus propices aux feux de broussailles 
se situent autant durant la période allant de fin janvier à fin avril que lors de 
la période estivale. Par ailleurs, pendant cette même période se déroule la 
pollinisation par les insectes, et les fumées dégagées lors d'incendies 
pourraient remettre en cause la survie ou l'évolution des espèces végétales et 
la production des espèces cultivées. 
Cette interdiction est levée pour le mois de mai car la végétation 
redémarre, les champs sont verts et les risques de départ de feux sont 
quasiment nuls.  
Le brûlage à l'air libre de produits ménagers, industriels, huiles 
végétales et minérales, hydrocarbures et produits dérivés est interdit.  
Il est interdit de fumer dans les zones boisées, landes et maquis.  
Concernant l’usage de barbecues : 
Ils ne doivent pas constituer une nuisance pour le voisinage. Chacun veillera 
donc à implanter son matériel à une distance raisonnable des propriétés 
riveraines et notamment des portes et fenêtres, tenir compte du vent et 
veiller à ne pas utiliser des combustibles générant des fumées abondantes ou 
irritantes. 

 

 



 

Les travaux dans les jardins ….  
Un arrêté préfectoral règlemente les bruits de voisinage. 
Les propriétaires d'animaux doivent prendre toutes mesures propres à 
préserver la tranquillité d'autrui.  
Les travaux bruyants de jardinage ou de bricolage peuvent être 
effectués :  

·  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30  
·  Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h  
·  Le dimanche et jours fériés de 10 h  à 12 h. 
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Moyen d’information, moyen de communication, le site internet de notre 
commune vous relate la vie de notre village. Vous trouverez différentes 
rubriques et des liens vers d’autres sites.  

N’hésitez pas à lui rendre visite régulièrement. 
Si vous le souhaitez, inscrivez-vous à notre newsletter, 
vous recevrez par mail toutes les informations que nous 
vous transmettons habituellement par courrier papier. 

 

 



 

Echos du village en photos 
 
 
Théâtre 
En avril 

 
 

 
 
 
 
 
 

       Du plus jeune 
                                                       au plus grand  

                                                                        
  Et  

                                                                            
Le plaisir de                                                                      

nombreux spectateurs 
… 

 
Soirée « gastronomie » 
A l’auberge du Couasnon 
« Cuisine du Sud-ouest » 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

 



 

Mais aussi : Palme d'or pour le film français "Une aussi longue absence" 
Prix Goncourt à Jean CAU pour son ouvrage "Le pitié de Dieu" (Gallimard) 
Année exceptionnelle pour les vins de Bordeaux. 
Création d'Amnesty international (organisation de défense  
des droits de l'Homme).                                                        J. Thibaudeau 



 

Agenda Gée 
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Samedi 14 mai   10 h  / 12 h      Atelier JARDINAGE avec les enfants 

(à partir de 4 ans minimum et avec l’aide des parents –  
Inscriptions obligatoires auprès du secrétariat de mairie) 
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Toutes les animations proposées par la Commission Culture Jeunes & Loisirs : 
INSCRIPTIONS OBLIGATOIRES au secrétariat de mairie 02.41.80.36.53 

Les ateliers n’auront pas lieu si le nombre de participants est insuffisant. 
 


